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Pour bien vivre ensemble il convient de respecter le cadre de vie et celui de vos 
voisins afin d'éviter toute nuisance.

Respecter les consignes de tri des déchets :
- Dans le composteur, on dépose uniquement les 
épluchures de fruits et de légumes et on recouvre de 
végétaux secs. On ne dépose pas de déchets d'origine 
animale qui pourraient attirer les nuisibles. Dans les 
points de collecte des bornes alimentaires, on peut y 
déposer en plus des épluchures (pour ceux qui n'ont 

pas de compost) tous les autres déchets alimentaires : os, crustacés, coquilles 
d'huîtres ou restes de poisson, produits périmés (sans emballage). 
Pour transporter vos restes, utilisez votre bio-seau. Vous pouvez déposer en vrac (pas 
dans une poche plastique) ou dans un sac kraft. Vous n’avez plus de sac kraft ? Ils 
sont disponibles en mairie ou bien dans les déchèteries du SEMOCTOM. Vous n’êtes 
pas équipé en composteur et/ou bio-seau ? Contactez-le au 05 57 34 53 20 ou faites 
votre demande sur l'application mobile SEMOCTOM+
- Il est interdit de déposer dans les bacs jaunes de collecte sélective d'autres 
déchets que ceux défini par les consignes du SEMOCTOM. Les objets ne 
correspondant pas à ces consignes ne peuvent en aucun cas être déposés au pied 
des conteneurs ou aux alentours.
- Les conteneurs poubelles peuvent être installés dans les rues, sur les trottoirs, 
sur les circuits de collecte et sans obstruer la circulation ou le passage uniquement 
la veille de la collecte. Ils devront être rentrés avant 20h00 le jour de la collecte.

Respecter les lieux publics 
- Il est interdit de cracher, d'uriner, de jeter des détritus (mégots, papiers, 
mouchoirs, masques...) sur la voie publique, bancs ou trottoirs. Le non 
respect de cette règle est passible d'une amende forfaitaire de 35 € 
-Depuis le 1er juillet 2025 de nouveaux lieux sont concernés par l'interdiction de fumer. 
A Créon, cela concerne les parcs et jardins publics, les abribus, les abords des 
écoles, collège, lycée, des installations sportives, de la bibliothèque, de la ludothèque 
et du Centre culturel. 
- Les propriétaires canins sont responsables des déjections de leurs chiens et 
doivent être en possession d'un moyen approprié afin de rendre les lieux propres. 
Conformément aux dispositions de l’article R634-2 du code pénal, le non-
respect de cette règle est passible d'une contravention de 4ème classe d’un 
montant de 135€. 
En effet, ces déjections entraînent : une pollution visuelle et olfactive, une prolifération 
de bactéries et une dégradation de l'image de notre cadre de vie. 
Ramasser les déjections de son animal, c'est surtout respecter le travail des agents 
municipaux qui nettoient l'ensemble des espaces publics et n'ont pas à subir ces 
désagréments, ni à recevoir les déjections sur eux lors du débroussaillage. 

BIEN VIVRE 
À CRÉON



  CRÉON HEBDO
Prochaine parution 

vendredi 19 décembre 2025.

  RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Prochain conseil municipal le jeudi 11 

décembre à 19h30, Salle Citoyenne. 
Séance ouverte au public.

Retransmission en direct par 
Télé Canal Créonnais.

 PRISE DE RENDEZ-VOUS EN LIGNE 
POUR VOS PIÈCES D'IDENTITÉ

Vous pouvez prendre rendez-vous sur https://
rendezvousonline.fr/alias/creon-33670

 FRANCE IDENTITÉ
Vous pouvez vous présenter en 

mairie sans rendez-vous pour faire 
certifier votre identité numérique.

 Mairie de Créon 
50, place de la Prévôté

BP 49 - 33670 Créon

05•57•34•54•54

contact@mairie-creon.fr

www.mairie-creon.fr

La mairie vous accueille :   

lundi et mercredi de 8h30 à 17h30 

mardi et vendredi de 8h30 à 

12h30 et de 13h30 à 17h30

le jeudi de 8h30 à 12h30 

le samedi de 9h00 à 12h00

(sauf juillet et août)

BOITES DE NOËL EN CRÉONNAIS
Préparez une boîte pour 
les plus démunis et/ou 
leurs animaux, avec : • 
1 truc bon • 1 loisir • 1 
mot doux • 1 truc chaud 
(écharpe, bonnet, gants…) 
• 1 produit de beauté/
hygiène. Pas d'alcool, 
de produits frais ou faits 
maison ! Les boîtes 
seront collectées dans 

votre mairie et à La Cabane À Projets 
jusqu'au 17 décembre. Infos CIAS du 
Créonnais  : 05 57 34 57 00 - cias@cc-
creonnais.fr

PAPOTHÉCAFÉ : ENTRE PARENTS 
SOLO
Le nouveau rendez-vous mensuel à destination 
des parents de familles monoparentales. 
Des moments conviviaux pour échanger 
entre parents solo, organisé par La Cabane 
à Projets. Prochain rendez-vous le samedi 
13 décembre de 10h00 à 11h30 à La 
Cabane à Projets à Créon. Ouvert à toutes, 
à tous, gratuit et sans inscription préalable - 
renseignements 05 57 34 42 52.

ACCUEIL LAEP LA ROULOTTE 
Le Lieu d'Accueil Enfants Parents "La 
Roulotte" se trouvera à la salle des 
activités de la Cabane à projets, le lundi 
15 décembre de 9h30 à 12h. Enfants de 
0 à 6 ans accompagnés d'un parent adulte 
référent et futurs parents. Temps d'échanges, 
partages entre parents, rencontre parents/
enfants gratuits et sans inscription ! Plus 
d'informations au 05 56 23 33 53 ou 
laroulotte@ludothequekaleidoscope.org

PERMANENCE SOLIHA - 
AMÉLIORATION DE L'HABITAT 
Vous avez une question sur la rénovation de 
votre logement ? Vous souhaitez améliorer 
votre confort et faire des économies d'énergie 
? Vous souhaitez vivre à votre domicile en 
toute autonomie ? Aides financières, conseils 
techniques... la Communauté de communes 
du Créonnais et l'association SOLIHA vous 
accompagnent ! Venez rencontrer SOLIHA 
lors de sa prochaine permanence pour 
toute question sur un projet d'amélioration 
de votre logement (rénovation énergétique, 
adaptation...) : Mercredi 17 décembre 2025 
de 9h30 à 12h (gratuit, sur rendez-vous). 
La Cabane à Projets (36 Bd Victor Hugo, 



 DÉCHETS MÉNAGERS 
• Les mardis des 
semaines impaires.

 TRI SÉLECTIF 
• Les mardis des semaines paires.

Le calendrier de collecte est disponible 
à l'accueil de la mairie,  
sur www.mairie-creon.fr 
ou sur www.semoctom.com

Créon) Pour prendre RDV : appelez le 05 
56 33 88 88 ou choisissez directement 
votre créneau sur le site : https://www.
smartagenda.fr/pro/soliha/rendez-vous/

L'association SOLIHA est mandatée par la 
Communauté de Communes du Créonnais 
pour vous conseiller et vous accompagner 
dans votre projet de travaux (technique, 
aides financières...) dans le cadre de l'OPAH 
(Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat). Plus d'informations au 05 56 33 88 
88

ATELIER PARENTS/ENFANTS 
L'association Kaléidoscope propose 
«Les racontines magiques de Noël» le 
mercredi 17 décembre de 16h30 à 17h30 
à la ludothèque de Créon. Gratuit sur 
inscription : 05 56 23 33 53

MA COMMUNE MA SANTÉ
Vous cherchez une mutuelle santé 
économique ou souhaitez profiter 
d'une meilleure couverture ? Profitez 
des services du CCAS de Créon en venant 
rencontrer gratuitement une conseillère 
de l'association ACTIOM qui vous aidera 
à comparer et choisir la mutuelle la plus 
adaptée à vos besoins. Prise de rendez-
vous auprès de Mme Lauriac Dupin au 
06 35 78 58 58 qui assure la permanence 
à La Cabane à Projets. Le vendredi 19 
décembre de 9h30 à 13h.

INFOS MAIRIE
La mairie de Créon fermera 
exceptionnellement à 16h30 les mercredis 
24 et 31 décembre, et il n'y aura pas de 
permanence les samedis 27 décembre et 
3 janvier. Nous vous remercions de votre 
compréhension.

MARCHÉS DU MERCREDI
Les marchés du 24 et 31 décembre sont 
maintenus, venez faire vos emplettes pour 
vos repas de fin d'année.

RÉVEILLON ST SYLVESTRE
Les Amis d'Amaury proposent le réveillon 
de la St Sylvestre mercredi 31 décembre à 
partir de 20h avec le Dj elbasko, au Centre 
Culturel "Les Arcades". Réservation : 06 
72 99 66 96. Tarif : 95€. Possibilité de payer 
en trois fois.

PROTOXYDE D'AZOTE 
Par arrêté municipal 2025-475, la détention 
et la consommation de protoxyde d'azote 
sont désormais interdites sur l'espace public 
de la commune de Créon.

FOOTBALL LES MATCHS DU 
WEEK-END 
Samedi 13 décembre
13h30 : U13 (1 et 2) reçoivent Libourne et 
Gensac-Montcaret
Dimanche 14 décembre
10h30 : U17 reçoivent Pays Auros 
15h : Seniors (2) reçoivent Coutras

https://www.smartagenda.fr/pro/soliha/rendez-vous/
https://www.smartagenda.fr/pro/soliha/rendez-vous/


*Version originale 
** Dimanche matin à 11h : tarif unique 5€ / moins de 26 ans : 4€

Le programme du mois

de décembre à la bibliothèque

 VENTE
Av jeux de sociétés, voitures, poupons et 
machines à bières (2 à 10€)
Tel. : 06 19 38 92 97

Occasion bon état : poêle à bois (bûches) 
SUPRA ISERA 7kW + tuyaux (5x1m) 
d'évacuation des fumées - 250€ Tel. : 06 63 
46 46 61

 RECHERCHE
Recherche garage à louer sur Créon, sur 3 mois. 
Tel. : 07 75 80 47 58

SAY THE WORLD
Samedi 13 déc. à 10h30
Conversation en anglais. Niveau 
intermédiaire minimum. Adultes 
et ados à partir de 14 ans. 

BIBLIOBLABLA
Samedi 23 déc à 15h
Le bookclub pour les enfants. Si tu 
aimes lire et discuter de livres, le 
Book club est fait pour toi !
Le principe : à partir d'une 
sélection d'albums, on les lit et 
on discute de nos lectures, autour 
d'un goûter. Pour les 8/12 ans.

du 12 au 18 décembre ven. 
12

sam.
13

dim.
14

lun.
15

mar. 
16

mer. 
17

jeu. 
18

La Vie de château,
mon enfance à Versailles 15:00 15:30

Premières neiges 17:00

Les Rêveurs 17:30 20:30

Dossier 137 21:00 14:30

Jean Valjean 14:30 18:30 20:30

Kika 18:00 16:00

La Femme la plus riche du monde 18:15 21:00

Insaisissables 3 21:00 11:00**

La Fille à la valise* 18:00

La petite Fanfare de Noël 11:00

Zootopie 2 15:45

On vous croit 20:30

Bugonia* 20:30

Sirat* 18:00

Vie privée 18:15

CINA CLUB - 
CINÉ ITALIEN


